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Aperçu 

•Prof. Vincent Martenet, Président COMCO: 

Décisions importantes de la COMCO 

rendues en 2013 et enseignements 

 

•Dr. Rafael Corazza, Directeur Secrétariat: 

10 ans de sanctions directes/program-

me de clémence – bilan du point de vue 

du Secrétariat 

•Vos questions 
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DÉCISIONS DE PRINCIPE DE LA 

COMCO EN 2013 

Prof. Vincent Martenet 
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Décisions de principe 2013 

•Priorités de la COMCO 

•Cartels durs horizontaux 

•Cloisonnement/ouverture des marchés 

•Construction de routes Zürich (accord de 

soumission) 

•Livres Romandie (entraves aux importations 

parallèles) 

•Recommandation notaires (ouverture du marché) 

•Swatch Group (ouverture du marché) 

•Fret aérien (accords sur les prix) 
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Construction de routes Zürich 

•Accords de soumission dans le cadre de 30 

appels d’offres entre 2006 et 2009 

•Perquisitions et auto-dénonciation ont 

permis leur mise au jour 

•Décision et sanction de la COMCO sont 

entrées en force 
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Construction de routes Zürich: 

enseignements 

•Cas analogue à la décision Construction de 

routes Argovie de la fin 2011 

•Mise au jour très difficile sans les 

instruments «perquisition» et «programme 

de clémence»  

•Les entreprises sanctionnées ont accepté 

la décision et la sanction 
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Livres Romandie 

•10 grossistes de livres écrits en français ont 

empêché, entre 2005-2011, les importations 

parallèles depuis la France 

•Le cloisonnement du marché a engendré un 

niveau trop élevé des prix en Suisse 

•Sanction d’environ 16.5 Mios de CHF contre 

10 grossistes 

•Décision pas entrée en force de chose 

jugée (une entreprise a accepté la décision) 
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Livres Romandie: enseignements 

•Le cloisonnement du marché renforce le 

niveau trop élevé des prix en Suisse 

•La COMCO met en oeuvre les instruments 

de la loi sur les cartels de manière 

conséquente, afin que les marchés soient 

ouverts (selon la volonté du législateur) 
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Recommandation notaires 

•Activité de notaire limitée au territoire 

cantonal en matière immobilière 

•Recommandation de la COMCO aux 

cantons de reconnaître le brevet de notaire 

des autres cantons 

•Recommandation de la COMCO au Conseil 

fédéral d’instaurer une base légale pour la 

reconnaissance intercantonale des actes 

authentiques 
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Recommandation notaires: 

enseignements 

•Augmentation de la mobilité professionnelle 

des notaires indépendants 

•Libre choix des clients en cas d’actes 

authentiques – choix du notaire dans toute 

la Suisse selon la qualité, prestation et prix 

(et non seulement au niveau cantonal) 
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Swatch Group 

•La COMCO approuve un accord amiable 

sur la diminution des livraisons de 

mouvements mécaniques 

•Swatch Group peut diminuer les livraisons 

jusqu’à la fin 2019 de façon échelonnée 

•PME-clause en cas de situations difficiles 

•Les diminutions des livraisons 

d’assortiments ne sont pas exclues en 

principe, mais encore prématurées 

(observation évolution du marché)  
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Swatch Group: enseignements 

•Cas unique au niveau international 

(entreprise en position dominante veut se 

libérer de son devoir de livrer en accord 

avec la LCart) 

•Ne pas supprimer/sanctionner un abus, 

mais l’empêcher  

•Equilibre entre l’arrêt des livraisons et 

disponibilité de produits de substitution, afin 

de maintenir une «concurrence efficace» 

•Décision entrée en force 
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Cartel dans le fret aérien 

•11 compagnies aériennes se sont 

concertées sur certains éléments du prix 

dans le domaine du fret aérien (taux de fret, 

surcharges carburant, primes de risque, etc) 

•Application parallèle de la loi sur les cartels 

et de l’accord sur le transport aérien avec 

l’UE  

•Sanction d’environ 11 Mios CHF 

•Décision de la COMCO pas entrée en force 
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Cartels dans le fret aérien: 

enseignements 

• Jusqu’ici la décision la plus complexe de la 

COMCO (450 pages) 

•Questions difficiles de délimitations LCart/accord 

sur le transport aérien UE 

•Première enquête avec perquisition 

•Ces circonstances expliquent la durée importante 

de la procédure 

•Accord de coopération avec l’UE aurait facilité 

l’administration des preuves, raccourcit la 

procédure 
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10 ANS DE SANCTIONS DIRECTES/ 

PROGRAMME DE CLEMENCE – BILAN 

DU POINT DE VUE DU SECRÉTARIAT 

Dr. Rafael Corazza 
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10 années d’expérience avec ces 

instruments 

•Sanctions directes 

•Auto-dénonciations 

•Perquisitions 
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«Maintenant, c’est du sérieux» 
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Réactions 

•Cesser > effet préventif direct 

•Adapter >  des centaines de conseils 

•Dissimuler > Mettre au jour et poursuivre!  
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L’existence de ces instruments déploie déjà 

en soi directement un effet, 

MAIS 

pour avoir durablement de l’effet, ils doivent 

aussi atteindre le but visé avec succès. 
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Statistiques I 
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•50 programmes de clémence; 9 comportant 

directement l’ouverture d’une enquête 

•91 perquisitions lors de 18 procédures 

d’enquêtes 

•23 décisions prononçant des sanctions 

contre 97 entreprises au total 
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Statistiques II 
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Cas où des sanctions ont été prononcées 

•23 décisions de la COMCO prononçant des 

sanctions, dont  

- 11 entrées en force 

- 11 devant le Tribunal administratif 

fédéral/Tribunal fédéral 

- 1 annulée par le Tribunal fédéral 

•20 cas pendants devant la COMCO où des 

sanctions pourraient être prises 
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Instruments incisifs  –  

Opération exigeante 
 

 

21  

•Développement du Knowhow et élaboration 

de structures d’intervention pour les 

perquisitions 

•Nombreuses questions de droit à éclaircir 

•Mener à bien et manager des procédures 

complexes 

•Développement de l’organisation 

•Personnel 
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Au centre: le personnel 
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•Le Secrétariat de la COMCO est un 

employeur attractif 

•De 50 à 75 postes de travail à plein temps, 

dont 44 juristes, 21 économistes 

•Personnel hautement qualifié, bonne mixité 
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Les enjeux sont importants 
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Argent et réputation 

 Investissement important du côté des parties 

et autorités 

 Durée de la procédure 

 Bon nombre de décisions prononçant des 

sanctions où les cas n’ont pas été réglés à 

l’amiable ont fait l’objet d’un recours devant le 

Tribunal 
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Cela fonctionne 
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•«Am 1995 eingeführten und 2003 revidierten 

Konzept des Kartellgesetzes ist festzuhalten. Die 

2003 neu eingeführten Instrumente direkte 

Sanktionen, Bonusregelung und 

Hausdurchsuchungen bedürfen keiner 

grundlegenden Überarbeitung»  

(Evaluation 2008, Synthesebericht, S.III, Ziff.1)  

vaut encore après 10 ans d’expérience 


